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EN UN ACTE, 
E T U NE S C E N E. 





• NOMS DES PERSONNAGES. 

LE PEUPLE : C' efl:-à-dire tous les Gens de la 
campagn·e , tous les Artifans des villes. 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT: C'efr-à-dire ceux 

qui 11'ont point d'état, & vivent de leurs rentes 

viagères ou de leur indufrrie. 

LA NOBLESSE : C'efl:-à-dire tous ceux qrti 

ne payent pas la caille direéèement, mais feu­

lement en déduéèion du prix de leurs terres, 

en deux mots , ceux qui font Gentilshommes 
ou anoblis. 

LES GRANDS SEIGNEURS : Les Counifans 

ayant charges , ot1 places auprès du Roi. 

LE CLERGÉ : C'efl:-à:!"dire tous les Curés, 

Vicaires , ou petits Bénéficiers. 

LE HAUT CLERGÉ: C'efl:-à-dire les Evêques, 

Abbés, Prieurs , Chanoines , &c. 

LA MAGISTRATURE: Tous enfemble en­

tourenr le Roi , en criant de coures leurs forces 

Jujliçe., Nation., Droi? naturel. 

A ij 



On entend quelques voix feulement qui pro.; 

noncent les mots: Monarchie, Magi.Jlrature, Loix du 

Royaume , Formes antiques; mais qui font érouf. 

fées par d'autres qui prononcent les mots : Syf­

tême Anglois, Reconjlitution, Pac1e foci.al, Réé­

nération totale. 

La Scène efi où l'on. voudra. 
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SCENE PREMIERE 

ET DERNIERE. 

LE, ROI. 

HE! mes enfans ! qu'avez - vous donc ? êtes• 
vous fous ? Un ange defcendu du ciel ne pour­
roit pas vous entendre , tant vous faites de 
bruit, ni vous comprendre , tant vous mettez 'de 
confuGon dans vos idées. Suis-je donc fur la tour 
de Babel , & ne fuis -je plus au milieu de mes 
Sujets? Seriez-vous a/fez infenfés pour ne vouloir 

plus de Rois ? Ma foi , vous feriez alors plus ¾ 
plaindre que moi. Hélas! mes bons amis, la 
Royauté efl: un fardeau qui pèfe fur celui qui 
l'exerce, & ceux for qni elle e{l: exercée marchent 
bien plus légèrement. Au furplus , parlez-moi les 
uns après les autres ; & pour éviter les quefi:ions 
de prééminence, commencez mon Peuple; que 
voulez-vous? 

LE p Eup LE, 

Nous payons trop, & les autres pas a!fez, & 
nous n'avons pas même la véritable valeur du prix 
de nos foeurs & de notre travail, une bonm~ 

nonrncure. 

A iij 



( G ) 

LE R or. 

Si je l'a vois fu plutôt, j'y au rois remédié plutôt; 
au!Ti indiquez-m'en le remède, & comptez fur moi. 

LE p Eup LE. 

Sire, que les Nobles n'aient plus d'exemptions 

pécuniaires ' aucnnes ; que leurs terres foient imd 
pofées comme lesnôrres; qu'ils contribuent comme 

nous aux grands chemins, fur-tout qu'ils n'aient 

pas de lapins. Nous voulons bien ne pas toucher 
à leurs perdrix ni à leurs lièvres, quoiqu'ils nous 
fa!Tent beaucoup de mal ; mais pour les maudits 

lapins, nous n'en voulons plus. D'ailleurs , nous 
honorerons la N oblelfe , nous la ref peél:erons, nous 

payerons les cens & droits feigneuriaux ; ce à 
9uoi nos pères om confenti , pour avoir eu autre­

fois d'elle les. terres que les Nobles nous ont con­
cédées. 

LE R or. 

' Vous me paroi!Tez avoir raifon ; & vous, mes 

Genrilshoi:nmes, qu'avez-vous à répondre à cela? 

L A N O B L E S S E, 

Rien, Sire; · la demande du Peuple efr ju!l:e ~ 

nous penfons comme lni, & confenrons bien vo­

lontiers à fceller de narre fang ( car nous n'avons 

point d'autre fcean) le paél:e qu'il nous propofe; 
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LE ROI , 

Je fuis content·, cela commence bien; voilà 

déjà des objets effentiels convenus , j'y foufcris. Je 
vais faire rédiger en l0ix ·vorre paél-e , & je pu• 
nirai réciproquement ceux de vous qui effayerone 
à enfreindre -aucuns_ des articles. Er vous , mort. 
Peuple, vous voilà facisfaic, fans doute. 

L ! p EV l' LE, 

Non, Sire; il s'en faut de beaucoup, 

L !! ROI. 

_Comment! qne voulez-vous donc de plus ? M;i. 

Nobleffe vient de dire qu'elle confentoit ~ t_oµt 

ce que vous demandiez. 

LE p E u l' LE. 

Auffi, nous ne nous plaignons plus d'elle: 11ous 
voilà bons amis. Mais , Sire, cous ceux qui ne 

font pas Nobles, & qui cependant n'ont pas l'hon• 
neur d'être Laboureurs ni Artifans, qu'efè-.ce q_:u'ils 

payero1_1c eux ? Il faut bien qu'il~ y foie.oc poµ~ 

quelque chofe, & il e/1 juil:e que ce qu'ils pa_ye­

ront foie dorénavant à notçe décharge. 

LE Ror. 

De qui voulez-vous donc parler? Je ne con­

A iv 
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noilfois dan~ mon Royaume que ma Nobleffe & 
mon Peuple. 

LE p Eup LE. 

Ah -bien oui , Sire! & routes ces fang-foes pu­
bliques, dont la plupart n'ont pas un pouce de 
terre, qui vivent aux dépens de l'Etat fans lui rien 

payer. 
LE ROI. 

Quels font-ils donc ? 

LE p Eu l' LE, 

Eh! pardi, Sire; vous les voyez là dans ce coin 
qui donne à gauche ; ils font tous raffemblés comme 
des troupeaux de moutons. Ils ont feulement quel­
ques chiens , que je croyons encagés, & qui les 
gardent ; ils bêlent tous enfemble: c'étoienc eux 
qui faifoient le plus de brnit quand vous êres arrivé 
pour nous demander à qm nous en avions. 

LE ROI. 

Ceux que vous me montrez dans ce coin, c'efr 
le Tiers-Etat; ce font vos amis, vos égaux, vos 
défenfenrs. 

LE p Eup LE. 

Qui eux r_Sire, nos amis, nos égaux, nos dé­
fenfeurs; ils ne l'ont jamais été : mais ils ont cou-

r. 
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jours voulu ~tre nos fupérieurs , quoiqu'ils ne 
valent pas mieux que nous. 

LE R or. 

Vous m'înré_re!fez, mes enfans; vous n'êtes pas 
auffi ignorans qu'on me l'avoir die, & je com­

mence à croire que vous avez raifon. 

LE p E u l' LE. 

Raifon ! oui, fans douce, Sire, nous l'av011J, 
quoiqu'on ne nm:s l'ait jamais donnée, & qui pis 

efr, nous avons encore la .force, fauf votre refpeéè; 
mais foyez bien tranquille, nous n'emploierons 

jamais cette dernière que pour vous : mais au moins 

faites valoir la première contre nos ennemis. 

LE R or. 

De tout mon cœur , je m'y engage; mais mon­
trez-moi donc vos ennemis, je joindrai ma force_ 

à la vôtre, & nous leur ferons entendre raifon. 

L Be p E u l' L E, 

Mais, Sire , on dirait que vous faites fembhnc 

de ne pas nous entendre. Pargnienne nos ennemis, 
ce font ceux-là qui font dans le fond nos égaux, 
& qui _ cependant veulent · êrre , & font par le 

fait nos fopérieqrs , parce qu'ils one plus d'écus 

gue je n'avons de fous; enfi~ qui en veulent tant 
/ 
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anx Seigneurs de nos terres, par::e qu'i1s précen• 
dent bi~n être au-de{fos de nous , mais ne veulent 

pas que perfonne foie au-de!fus d'eux. , . 

LE R or. 

Encore une fois, nommez-moi les donc ? 

LE p Eu l' LE. 

Parguienne, puifqu'il faut vous nommer chaque 
chofe par fon nom , hé bien ! ce font cous ces 

bavards qui fe difent philofophes, qui voudroienc 
que tout fût commun parce qu'ils n'ont rien, ou 
pas grand-chofe ; enfin tout ce tas de fainéans 

qui n'a pas d'état, & qui vit nous ne favons com­

ment. Ils _appellent cela vivre de leurs biens, & ils 

n'ont pas cependant un pauvre petit ponce de terre. 

Tenez, les voyez-vous là-bas com1:ne ils grincent 

les dents? Si vous n' aviez pas ordonné à chacun 
de parler à fon rour , ils auroient déjà. défilé leur 

chapelet; mais prenez-y garde , Sire , car ils one 
toujours parmi eux un tas d'enjoleurs qui 'bavar­

dent comme des pies , crient comme des merles. 

Ils ont de grands mots qui ne finiffent pas. Je 
n'y comprenions rien quand ils font venus pour 

nous engueufer , & cependant il y en a eu 
parmi nous affez bêtes pour les croire ; m~is nous 

en fommes bien revenus; nous ne femmes plus 

leurs dupes. Ce qui nous fait feulemer1t tant 
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de peine , c'efr qu'ils ont pris un grand étendard 

qui eft rouge comme du- fang, auprès duquel ils 
font toujours ra!femblés , & for leqnel il eft écrit 
en gro!fes lettres Tiers-Etat. Commencez donc, · 

Sire, par leur défendre de porter ce nom , ou 
bien faites-les tirer à la milice comme nous, & 
travailler comme nous aux grands chemins. 

LE I'RETENDU T1ERS-ETAT > d'un ton empefé. 

Ah ! Sire, vons êtes la jufrice innée ; vous ne 
nous jugerez pas fans nous entendre. Notre refpeél: 

pour Votre Majeflé nous a fait garder le fi_lence; 
mais la milice , la corvée ! ah ! Sire , nous ne pou~ 

vons plus y tenir. Daignez nous écouter. 

LE p Eup LE. 

Vous voyez bien , Sire, où le bât les blelfe ; nous 
avons trouvé le joint. Ecoutez-nous encore un tant 
foie peu , & puis après vous les lailferez dégoifer 
tout ce qu'ils voudront; mais for-tout méfiez-vous 
d'eux quand une fois ils commenceront. • 

I 

LE R or. 

Allons, 111es enfans , je veux bien encore vous 
Iaiffer parlér un, inftant; mais dépêchez-vous, car 
il faut que j'écoure roue le monde. Er vous, Mef­

fieurs , ayez un peu de pacionce; je vous donnerai 
~udience couc-à-l'heure. 



LE p Eup L E. 

Nous difons donc que ce font nos ennemis; 
car chacun d'eux efr dix fois plus riche que dix 
de nous. Ils font une chère enragée ; ils ne vont 

prefque jamais à pied; ils ne fe fervent jamais eux­

mêmes ni à boire ni à manger, & par la raifon 

qu'ils ne payent point d'impôts: c'efr cela qui nous 

refoule ; car s'ils payoient comme nous , vous 

pourriez nous décharger un tant foit peu de la 
taille , & de .tome cette liile d'impôts dont ils fa­

vent bien les noms eux , mais que nous ne con­

noilfons que quand les vilains fergens viennent 

chez nous. Encore une fois, pourquoi n.e cir~nt-ils 
pas tous à la milice comme nous? Pourquoi ne 
viennent-ils pas au moins par dépurés travailler à 
la corvée comme nous.? Pourquoi ne payent-ils 

pas. toutes les différentes tailles comme nous, le 

trop bu? Enfin , puifqu'ils ne font pas pius que 

nous, pourquoi ne payent• ils pas tout comme 
nous? Nous fommes bien loin d'avoir cout dit• 
Sire; mais nous craignons de vous ennuyer: ainû 

nous nous taifons. 

L E R o 1 , au prétendu Tiers -Etat, 

Hé bien! Meilienrs, qu'avez-vous à répondre? 
Confenrez -vous , comme mes Gentilshommes , à 
accorder au Peuple ce qu'il demande ? 

1 

t 
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LE l'RÉTENDU TtiilU«ETAT 

Sire , les habitans de votre bonne vîlle de Paris-; 
& en général les Bourgeois de toutes les villes 
murées ·, one eu de roue temps des~ privilèges. 

LE p Eup LE~. 

Ah ! Sire , au nom de faime ·Géneviève , ne 
fouffrez donc pas qu'ils prennenc ce nom-là, 

.L.E ROI, 

Effeéèivement , m~n Peuple a raifon. Cam.; 
mencez par ne pas prononcer ce mot-là. . 

Vous-mêmes avez crié à l'injufriee contre les 
privilèges pécuniaires de mes Gentikhommes ; ils 

les one tous aband.91111és de born1e gr:ace. La No­
blelfe & le Commun ne font plus, qu'un ; ell-ce 

que vous ne voulez pas foivre un auffi bel exemple.? . 

L E p R É T E N D u T [ E R s --ET A T . 

Sire , avant tout, permettez-r:ious de vous re..; 
tracer lès droits de l'homme , ·ê'nfuite ceux du 

citoyen; nous defcendons .des Francs, nous fommes 
libres. 

LE p Eup L E, 

Ha parguienne, c'efl: çien eull\ qui defcendent 

des Francs ! en voiU 'une bonne ; mais .vous voyez 
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bien , Sire , qu'ils vont vous engueufer G vous les 
, 
ecoucez. 

LE R o I, à fan Peuple. 

Paix, mes enfans , je vous ai laiffé parler tant 

que vous avez voulu ; bilfez ,parler vos égaux, 
qui font de plus mes Sujets : voyons comment ils 

rempliront ces deux tâches. 

LE rRÉTENDU TIERS-ETAT, 

Sire , les Peuples ont fait les Rois , & quand 
ils les ont élus, ce n'a éré que fous certaines con­
ditions. Ils fe font en conféquence réfervés, entre 
autres , le libre exercice de leurs biens , & la li­
berté la plus grande de leurs perfonnes. Ils ont 
fait de,5 loix: concurremment avec leur nouveau 
Roi; ils les ont appellées fondamentales ; ils ont 
fait jurer aux Rois de ne jamais les enfreindre. 
Quand ils y ont manqué, ils les ont dépofés, & 
on en a éln d'autres. Enfin la Nation feule a le 
pouvoir légifiatif, & n'a laiffé aux Rois que le 

pouvoir exécutif. 

LE R.o r. 

Meffieurs, je vous interromps, non pour vous 
empêcher de continuer, car j'ai promis de rout 
entendre; mais c'efr pour bien comprendre ce que 

' , d , peut-erre vous n enten ez pas vous-memes. 
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Je veux bien admettre pour un infl:ant tous vos 

raifonn~mens ; la Nation, dites-vous, a fëule le 
pouvoir excluiîf de faire des loix nouvelles, de 
réformer les anciennes : mais vous me laiffez le 
pouvoir de faire exécuter. D'abord il me paroît que 
d'après vos principes, vous ne me regarderez plus 
comme votre Roi , mais comme votre homme­
d'affaires chargé Gmplement par vous, non pas du 
droit , non pas du pouvoir, mais du d~voir de faire 
exécuter vos ordres. La fonél:ion n'efr pas noble 

pour le focceffeur de Henri IV, Hugues Capet , 
Charlemagne, Clovis & Pharamond; & je crois 
qu'aucun de ces cinq de mes ancêtres que je re4 

préfente , que je dois repréfenter , & que je 
veux r.epréfenrer , ne fe feroit abonné à de pa­
reilles prérogatives. Mais fi ·j'allois jufqu~à vous 
prouver que, même d'après vous, je n'ai pas le 
prétendu pouvoir exécutif, alors il faudrait en 
conclure, pour être conféquent, que je n'aurois 
rien du toue; car le pouvoir légiflarif & le pou­
voir exécmif ôtés, refte zéro : ot voici mon ra1-

fonnemem. 

Je fuppofe que vos mille Députés affemblés 
délibérant fur une loi fJUelconque, mais effen­
tielle, il y en ait cinq cents trente d'avis d'a­
dopter cette loi propofée , & quatre cents foixanre~ 
dix d'avis de la rejetter, & d'y fobfticuer une aurre; 

alors je conviens que comme il ne faut pas ré• 
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·c1uire les Repréfentans de ma N arion a I'impof. 
fibl~ , il ne fane _pas par conféquenc exiger l'una-' 
ni111\té complette , & par conféguenr auili, ·il faut 
fr' contenter de la pluralité. D'après cet expofé, 
il réfulreroit donc, felon vous , que l'avis des 
cinq_ cents trente feroic-décidement la loi, & que 
les quatre cents foixante-dix Dépucés repréfenranc 
cependant la N arion , de leur côté feraient re­

gardés à cet égard comme nuls. Ain!i.., il s'enfuie 
d'abord que ce ne feroit pas la volonté de la 
Nation, mais feulement des cinq ce1m trente 
Membres de la Nation. 

Ce n'eft pas roue; comme d'après vos principes 
vous me dires qu'il faut une fanétion pour donner 
le caraél:ère néceffaire à la loi, alors on m'apporte 
dope la loi approuvée des cinq cents trente Dé­
purés , & rejertée des quatre cents foixante-dix 

autres.Je fuppofe encore, ce-qui n'efl: pas une hypo• 
thèfo ridicule, que ma raifon éclairée me conduife à 
être de l'avis des quatre cents foixanre-dix, qui n'é­
toienr pas de l'avis de la loi projettée, que deviendra 
le projet de loi ? Parlez , parlez, Meffieurs, je vous 
l'ordonne, & mêrne je vous en prie. Je fois def­
cendu de mon Trône pour m'a!feoir un inftant 
parmi vous , & profiter des lumières de la phi"'. 
lofophie. 

LE 

\ 



L E I> R i T E N L) u TI E R s - E T A T; 

Sire, pnif que vous l'ordonnez, nolis vous dirons 
avec cette noble franchife que nous donne le droit 
llaturel , le premier de tous, avec cetre fierté ref­

peéèuenfe qne nous tenons de nos ancêtres, avec 
cette loyauté , véritable apanage de la Philofo­

phie , avec cette raifon géométrique qui feule 
tient de l'évidence. 

LE R or. 

Je vous ai parlé clairement, répondez-moi de 
rnbne; je veux des lumières, & non pas de l'obf-: 
curité, des chofes & non pas des mors, 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT, 

Sire, il feroit cependant indifpenfable que vous 

nous permettiez de pofer encore quelques prin"'. 
cipes puifés dans M. Montefquieu, dans J. J. Rouf~ 
feau, MM. Guillotin , Cerutti , Comte d'En_. 
rragues, Mirabean , &c. &c. qui vous feraient 
voir combien il ferait glorieux , flatteur , mile & 
honorable pour Votre Majefi:é d'être le Souverain 
d'un Peuple libre; mais puifque vous le voulez ,1 

nous vous dirons que du moment que cinq cents 
trente Dépurés one voté pour le projet de loi, ce 
n'eft plus un projet, c'efi: la loi même; aurremeni; 

la puiifance légiilatrice ne réfideroit pas dans J~ 
B • 
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Nation; ce qui cependant ef\: démontré inconref-
rable. Ec quant à vous , SirT , votre prudence vous 
décer1!1ineroic fans doute à êrre de l'avis des cinq 
cents trente , & à faire fceller de bonne grace la 

volonté connue de la N acion. e-

LE ROI, 
\ 
Fort bien; c'efl:-à-dire, que vous ne me re• 

gardez plus comme le Souverain de France, mais 
comme le Garde des Sceaux de la N acion. A la 
bonne-heure: Tranfeat .:' non concedo ( car je veux 
bien vous faire voir que je fais le latin , quoit1ue 
peut-être je finirai par vous parler français.) Voilà 
donc décidément l'avis des cinq cents trente for­
rnant la loi, malgré l'avis des quatre cents foixante­

àix autres Députés de la Nation; & malgré mon 
a.vis perfonnel à moi, d'après les principes dé­
lllOntrés, dites - vous , inconcef\:ables , que je ne 
dois contribuer en rien au pouvoir légiflarif., que 
la Nation eft libre, & qu'en elle feule réfide le 
même pouvoir légifiacif; mais comme vous m'an­
noncez que vous me laiffez le Fou voir exécutif, 
dites-moi cqmmenc vous entendez que je l'exerce? 

LE PRÉTENDU T1ERS-ETAT. 

Rien n'efr plus fimple , rien n'efr plus jnfle ~ 
!Ïen n'efr plus naturel, rien n'eft plus conforme à 
la raifon, à l'ordte, aux principes, V ocre Majdl:é, 
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après avoir fcellé la loi faire par Ia Nation, l'en; 
verrn .l fon Parlemem pour l'enregiftrer. 

LE R O J. 

• Mais fi les Parlemens , en la Iifant, y trouvent 
quelques inconvéniens, foie au fond , foie dans la 

forme, & qu'ils me falfene de refpeaueufes re~ 
moncrances, 

LE PRÉTENDU T I ERS-E T AT. 

Ils ne le peuvent ni ne le doivent. 

LE ROI. 

Mais enfin la vérification qu'ils feront de cettë 
loi, d'après la leaure qu'ils en prendront, peut 
les porter .l être de Î'ancien avis des quarre ce~s 
Députés & du mien. 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT. 

Quand la N arion a parlé, les ParlemeMs ne 
peuvent plus lire , vérifier , examiner; il ne leui: 
re!l:e que le droit d'enregifher. En deux mots, la 
Nation feule a le pouvoir fouverain & Iégiflacif. 
Votre Majefté a le pouvoir exécutif, & les Cours 
ne font aucre chofe que les fimples greffes de , la 
Nation. 

B ij 
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LE R or; 

Mais efr-ce que vous voudriez m"eiter le pou;;, 

voir de faire grace ; · je vous avoue, j'y tiens beau­

collp, 
LE PRÉTENDV TIERS-ETAT, 

A Diet1 ne plaife , Sire, qu~ nous voulions tau..; 
cher à votre Couronne. Ce droit en eft un des 
pllls beaux flenrons , & V ocre Majefié . feule peuc 

l'exercer; cependant, fous certaines conditions:que 
nous prendrons la liberté de mettre à vos pieds, 
lorfque nons aurqns délibéré d'une manière pofi• 

c:ive & irrévocable. 

LE ROI, 

En vous remerciant <l'avance., Meffienrs; mais 
fi j'ai le droit de faire grace, je ne puis donc 

pas juger. 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT; 

Nous avons prévu le cas , & nous comptons 
bien , en réformant la Mag1füature , en lui Ôtant 
fes anciens privilèges , fopprimant fes anciennes 
fonél:ions; nous comptons bien créer de nouveaux •• 
Magifrrats que nous prendrons ( pour commencer ) 
parmi ceux qui exiftenc à préfenc; & pour les dé­
«iommager complettemenc , nous leur donnerons 
'Je titre glorieux de Juges de la Nation. Ces Juges 

r 
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'de la Nation• feront faits pour ·rèndre ia j_ufrke au . 
civil & au criminel en votre nom, & fous votre 
autorité; & à cet égard, ils auront d'abord cet 

avantage qu'ils n'ont jamais eu , c'efè que leurs 
arrêts ne feront jamais fujers à caffation ; ce qui 
efl: pour eux un dédommagement confidérable de 

la perte de quelques-unes des prérogatives que 
nous leur Ôtons pour le bien de la chofe. 2. 

0
, Ils 

feront fairs pour veiller à l'exécution des loix gé­
nérales ou particulières , & punir ceux qui en~ 
freindroienr celles que la Nation auroit fait dé • 
. pofer dans leurs greffes. Ils n'en feront comptables 
feulement qu'à la Nation affemblée tous les cinq 
ans ; & par-là, ne feront plus expofés à la cen-­

fure, aux répriman~es arbitrair~s de chacun des 
Mini!l:res dans les différens déparcemens.. Ces Juges 
de la Nation ne tenant leur pouvoir que d'elle ; 
ne feront plus fujets par conféquent aux forprife:S 
qui p@nrroient &rre faites à votre religion. lis auront 
tous les cinq ans des éloges de la fonéèion- dont 
chacun d'eux féparément, ou tous enfemble c;l◄ 
leéèivement, auront rempli leurs Confulats, & la 
crainte d'être réprimandés par leur Juge. naturel 
( la Nation affèmblée ) les mettra infailliblement 
dans le cas de n'avoir que des !ou.anges à l'expi-. 
ration defdices einq années. Auffi c'efr à éetce,, 
époque qu·e la N<1.tion leur continuera leur pou­

voir 1 OLi s'il le fi ut abfolumem , en commema.. 
,1 
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J'autres ·à leur place; mais ils auroht toujours l'à­
grémeni d'être inamovibles pendant cinq ans, ce 

qui efr une grande prérogative que les Confuls-de 
Rome & les Sénateurs des différentes Républiques 
modernes n'ont pas même à préfent. Les Juges 
de la N arion pourront enfin exercer ( mais provi­
foirement feulement) leur police & foprémarie fur 
tous les différens Tribunaux inférieurs. 

LE ROI. 

Si je vous ai bien compris , il réfulce de tout 

cela ce que j'avais prévu , que je n'aurai pas le 
pouvoir légiflatif, parce que la N arion doit l'a voir 
excluGvement , & tila façon de penfer même , 
réunie à la minorité des Députés aux Etats-Gé­
néraux, ne fera jamais comptée pour rien, & qnè 
'd'un àutre côté, je n'aurai pas le pouvoir exécutif, 

puifque ce pouvoir fera confié aux anciens Ma,­

gifrrars qui renoient leur autorité de moi jufqu'à 

préfenr, & qui dorénavant foront réputés Juges 
de la Nation, nommés, révoqués ou confirmés 

par elle tous les cinq ans. 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT, 

Hélas! Sire, ce que nous prévoyons qne Votre 
Majefié appelle peut-être dans ce moment-ci ur1 

mal, ·efi un mal néce!Taire , mais d'où il arrivera 

de très-grands biens. Qt1el avantage pour cous vos 
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Sujets , de redevenir libres comme lems ·ancntr~s ! 
Quelle utilité pour eux d'être affurés qu'eux feuls 
pourront lever des impôts fur eux-mêmes, & ~•ou• · 

vrir mutuellement des emprunts ! Quelle conf~­
quence utile n'en réfulrei;.oic-il pas, û le divorce 

avoic lieu , û la conftffion écoic fupprimée, fi 
1 toute corref pondance avec la Cour de Rome écoit 

anéantie ! Quelle confolation pour nous de· ne plus 

voir forcir de France cet argent immenfe que coû­

tent les an:nues ! Quelle ju!ticc que les Evêchés 
& les Abbayes de France fe donnent dorénavant 

par la France ! Qnelle . tranquillité pour nous de 

n'avoir plns à donner qu'une fomme convenue 

pour vous , votre augu!te Famille , en général , 

toute votre Maifon ! D'un autre côté, quelle tran­

quillité pour vous ·de pouvoir dépenfer régulière• 
ment cette fomme, fans jamais en rendre compte 

~ cenx qui vons l'oéèroient ! Quel débarras pour 
Votre Majel.l:é de n'être plus ch~rgée de tout 1<: 
refl:e de la dépenfe , ni de la recette ! Combien de 

temps vous faifoient perdre les requêt~s en c_af:­

fation contre les arrêts de vos Cours , ou les 

autres plaintes qui exill:oient conrre leurs juge­

mens , puifque dorénavant les Cours rendront en 1 

votre nom des arrêts fouverains que votre Confeil 

ne pourra plus caffer, & que, relativement à leur 

conduire , ils ne feront comptables & ref ponfables 

que tous les cinq ans à la Nation, qui vous dé.-: 
B iv 
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barralfe de ce fardeau ! Quelle gloire pour vous 
d'être le refrauratenr de la liberté Francoife, d'être , 
le premier à Ggner la grande Charte, bien fupé­
rieure à celle d'Angleterrè, bien plus claire qu'elle, 
bien plus poGtive , bien plus régénératric:e ! Quel 
honneur enfin pour Votre Majefré , d'être le Sou­

verain d'une Nadon fière, libre & heureufe, & 
c1e lier pour jamais les mains à vos fucceifeurs de 

~anière qu'ils ne pourront plus forcir , fous 
CJUelque prétexte que ce foie, des bornes que la 
raifon & la philofophie oat prefcric à la vraie 

Monarchie! 
LE ROI. 

Avez-vous toue dit? 

LE PRÉTENDU TIERS-ETAT. 

Non, Sire, il s'en faut de beaucoup; mais voill 

l'eifentiel pour votre tranquillité, votre bonheur, 
votre gloire, la sùreté de votre Trône, celle de 
vos Sujets, & l'autorité bien entendue de vos foc­
ceifeurs. Nous efpérons feulement que vous n'in­
fifrerez pas à vouloir, comme par le palfé, que 
les cahiers qui vous feront préfencés foient inti­
tulés plaintes & doléances. Les lumières de la phi­
lofophie ont trop éclairé votre fiècle, pour que 
vous ne fonciez pas de vous-même l'humiliation, 

l'anéantiifement qu'entraînent de pareilles expref""'. 

" 

f -

• 
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lions. Oui, Sire; vous rougiriez fans doute d'&tre 
le Souverain d'un peuple efclave & plaintif, Soyez 
le Monarque d'un peuple noble , franc & libre 

for-tout. 
Quant à l'obéilfance que vous doivent vos 

troupes, nous fommes bien loin de vouloir fouf­
traire celle qui vous eil: légitimement au~; vous 
feul pouvez les commander , ou les faire com­
mander par ceux: qu'il vous plaira choiGr lorf .... 
qu'il fera queftion de marcher contre l'ennemi de 
la Nation. Vous ferez toujours le Dux Francorum. 
comme Pharamond ; mais vous êtes trop bon, 
trop jufte , trop honnête , trop ami des loix , de 
votre Peuple , pour exiger que dorénavant vos 
troupes [oient tenues d'obéir lorfqu'ils ne fera 
point queftion des · ennemis de l'Etat. 

1 
LE R or. 

Je vous avais difpenfé dans le commencement 
'de dire de grands mors : e.ffeél:ivement voilà des_ 
chofes. Je vous difpenfe aél:uellement des corn .. 
plimens pour moi ou mes fucce!feurs. Je vous ai 
écouté tant que vous avez voulu; je vais auffi con­
fulter les autres cla!fes de mes Sujets , enfaite je 
vous ferai favoir à tous ma volonté. Allons , mes 
Gentilshommes , vous qui avez confenti à tout ce 
que mon Peuple a demandé, confemez-vous à ce 

que vous venez d'entendre. 
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L A N O B L 6 S "---E· 

Sire, votre prétendu Tiers-Etat efl: fou à lier ; 

rtotre refpec1: pour Votre Majefié, & l'amour de 
la pai:r & du bon ordre, nous ont feuls empêché 
de l'iiuerrompre ; mais aél:uellement que nous 
Commes raccommodés avec . le Peuple & avec le 
T . E • & A \_ 1ers- tat que nous aimons , meme ne rott-
gilfons pas de refpeél:er, Votre Majeil:é n~a qu'à 
cfüe un mot , nous vous amons bientôt débarralf é 

de ce prétendu Tiers-Etat. Nous nous chargeons 
de les conduire jufqu'aux différens ports de mer, 

& nous choilirons ceux où il y aura moins de 
.vailfeaux. Nous nous méfions même qu'il y a 
piuGeurs ennemis de la France , que les Etats voi­
ftns, jaloux ~e la beauté & de la bonté_ de notre 
Gouvernement, y ont introduits; alors il n'y aura 

pas.de mal, puifqu'ils font tous réunis, de. ne pas 
Ies féparer. Nous ne voyons même que les cafés 

~ les clubs qui y perdront. 

LE ROI, 

Pourvn que mon Peuple & vous foyez amis , 

contens, heureux, je ferai tranquille, & me charge 
du refie. Je vais confulcer mon Clergé, mes Cour­
rifans & ma Magifrr.a.cure. MM. du Clergé, que 

4-e!irez-vous? 
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LE ' B As-CLER G É. 

Sire, nos portions congrues ne font point a!fez 
fortes , & fouvent nos Paroi!fes trop écendne-s 
dans certains villages; nous demandons foulage­

ment quant à notre falaire & à nos travaux. 

LE ROI. 

Qu'en penfe mon haut Clergé? 

LE HA u T CLE· R G É. 

Sire, rien n'eft plus jufl:e que la demande qui 
vient d'être mife fous vos yeux. Nous deGrons & 
demandons nous-mêmes qu'il foie fait par des 
Commiffaires de V ocre Majefl:é , une répartition 

annuelle fur les biens eccléiiafl:iques pour fou­
lager les Curés , comme ils le demandent , rela­
tivement à leur falaire & à leurs travaux. Il n'efl: 
pas nn de nous qui ne confenre de contribuer à 
la répartition qui fera faire fur nos biens. Ce n'eft 
pas cout , Sire , nous fommes les premiers à con• 
femir que nos biens ne foient pas plus exempts 

de payer routes les impoGcions comme cellx des 

laïques ; mais fans parler de nos immllnicés , lef­
quelles cependant bien examinées, font dans le 

cas <:le mériter proreél:ion de la ,part de Votre Ma- . 
jellé, & attention de la part des fimples fidèles 
nos frèr~ en J efus-Chrift , & nos frères égal.e .. 
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ment comme Citoyens fujets de 1a Monarchie 

Françoife. 

Nous demandons donc que ce fait nous, afiill:és 

m~me des Curés & aurres EccléGaO:iques , qui 

faffions la réparcirioJ;J. du rnontant des impoGcions 
que doivent nos biens, & que nous verGons an­

nuellement dans les coffres de Votre Majefré, fons 

aucuns frais par e!Ie, & par conféquent par l'Etat, 
le montant de cette dette légicime que nous fommes 
très-loin de refufer. Nous deGrons que le produit 
de la cailfe des . Economats, ainG que des bénéfices 

que Votre Majefté pourra y ajouter d'ici à quelque­

temps, foient employés à liquider les dettes que 
11ous avons concraétées. 

D'ailleurs, Sire , nous gardons un Glence re­
ligieux & chrétien fur tout ce que nous venons 

d'entendre de la part du prétendu Tiers-Etat. Nous 

nous contentons d'adre!fer nos vœux au ciel, 

pour que l'ordre foie rétabli dans la juO:ice & les 
finances, la paix dans les cœurs , les anciens & 
ref peél:ables principes dans les efprics ; enfin pour 
que le bonheur commun & la tranquillité géné­
rale réfnlcenr, ainfi que votre plus grande gloire, 

de l'aél:e de bienfaifance que votre amom pour la 
France a exercé en convoquant tous les Ordres 

de fon _ Royaume. 



LE R or. 

Je "ruis tr~s-content de tour ce qt1e je viens d'enJ 
tendre de la part des différens Ordresr de mon 
Clergé, & je vois avec plaifir qu'il y a encr'eux 
aûtan~ de confraternité qu'entre mes Peuples & 
mes Gentilshommes. Voilà bien l'effemiel, & ce 
qni affurera le bonheur de l'Etat dont je me ferai 
toujours honneur & plaifir d'être Souverain, quand 
je verrai les cœurs & les ef prits ainG réunis. 

A vous, MM. les Courtifans. 

L E s G R A N D s s E I G N E u R s. 

Sire, nous fommes Gentilshommes , & nous 

ne favons d'abord par quel hafard nous nous trou­
vons féparés du refre de la Noble!fe; car aux Etats• 
Généraux nous comptons bien être réunis de corps 

& d'ef prit. Mais dans ce moment-ci , puifque 
Votre Majefi:é juge à propos de nous inrerroger 
féparémenr, ·nous aurons l'honneur de lui dire 

que nous approuvons tout ce que MM. les Gen­
tilshommes viennent de dire à Votre Majefl:é. 
Nous penfons particulièrement comme _ eux relati­

vement aux ju!l:es doléances que le Peuple, que 
nous regardons & aimons fraternellement, vient 
de préfenrer à Votre Majefté. Nous obfervons feu­
lement pour ce qui nous regarde perfonnellemenr, 

& après avoir renoncé à -tous les privilèges pécu-: 
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maires comme potfetfeurs de fiefs, que relative• 
ment aux grandes charges donc nous fommes 
pourvus, & qui excitent la j doulie, non pas du 
Peuple, non pas des Gencilshotllmc:s nos confrères, 
mais du prétendu Tiers-Etat; nous avons, r 0 • donné 
des finances conlidérables à Votre Majeflé; 2. 0 , la 
nécdlité de rell:er auprès de V ocre Majefié pour 
avoir l'honneur de lui fervir de cortège , nous 
force à des dépenfes que nous ne ferions pas, li 
nous étions dan~ nos terres. D'un autre ct>té , la. 
dignité du Trône François exigeant l'exifrence de 
ces grandes charges, il eft de toute injufiice au 
-prétendu Tiers-Etat de nous en vouloir autant, 

LE ROI, 

Soyez Auffi tranquilles, Meliieurs, que je fuis 
content: c'efi: tout vous dire. Il ne me refre plus 
qu'à prendre l'avis des Magifüats de mon Royaume. 

L E s M A G I s T R A T s. 

Sire , avant tout , nous fommes autant édifiés 
de tout ce que nous venons d'entendre de la parc 
du Peuple, de la Nohletfe & du Clergé, ainli 
que de celle des grands Seigneurs qui approchent 
de pins près Vo·cre Majefté, que nons avons été 
indignés de tout ce que nous venons d'entendre 
de la part du prétendu Tiers-Etat , qui n' eft 111 

110.rdre du Peuple, ni celui de la Noblelfe, ni 
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celni du Clefgé, ni celui de Ia Magiflrature. Au 
l'urplus, Sir~ , fi nous ajoutons celui de la Ma­
gifl:rature, c~ n'efr pas que nous veuillions former 
un quatrième 0-f-àre en France. 

Dépofüaires des loix antiques & nouvelles; 
confervarenrs des formes, nous femmes bien loin 
de toucher à cette partie de la Conllitmion Fran• 

çoife qui ne connoîc que rrois Etats; mais, Sire> 
li nous ne faifons pas un Corps féparé dans l'Etat, 
c'efl: par cette raifon même que c'elè à nous ·.¼ 

furveiller aux intérêts des trois Ordres. Nous y 
avons intérêt comme faifant également partie des 
trois Ordres, & nous y avons encore un intérêt 

plus grand, comme Cltoyens, juges de nos Con­
citoyens. Nous nous bornerons donc lirnpltment 

a mettre fous vo~ yeux ~uelques vérités tolites 
naturelles. 

La Confi:imtion ne doit ni ne peut êrrè ·changée. 
S'il étoir poŒble d'interroger les N arions voilines > 

penr--être conviendroient-elles routes de fon ex­

cellence , & la rivalité, ou la jaloulie de quelques­
unes, a peut-être auffi plus contribué que nous ne 
le pouvons dire à fufcicer les critiques qui en one 
été faites. 

Mais , Sire , fi le fonéls de la Confiirucion ne 
c1oit pas êcre changée:! , s'il e!l de l'effence qu'un · 

feu! gouverne en France pour les loix, s'il eft 

ellfuite de l'effence èlu même Gouvememenc que 
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la légi!htion réûde en· la perfonne de Votre Ma• 
jell:é , après avoir pris l'avis & le confencement 
de vos Etats.Généraux dans les hautes & impor­
tantes affaires, ou après avoir confulcé vos Cours 
pour la formation de .:outes les loix, autres qne 
les loix burfales connues fous le nom d'impôts Olt 

d'emprunts, ainfi que nous l'avons reconnu nous­
mêmes avec plaifir , puifque ~ous avons écé les 
premiers à provoquer cette convocation, il e{l: éga­
lement vrai que cous les principes oppofés à ceux: 
que nous venons de mettre fous les yeux de Votre 
:Majefi:é font de faux principes, dangereux , def­

truél:eurs de l'ordre, ennemis de la paix ·, & cen• 
dant à troubler l'union qui doit exifrer encre le 
Monarque & les Sujets , & les différens Ordres 
encr'eux. Si nous n'avons pas févi contre les au­
teurs, colporteurs , difüibuteurs & apoJogill:es de 
routes les brochures infernales dont le Public a 
été inondé , le mépris qu'ils infpirenc d'un côté , 
d'un aucre la confiance dans les cœurs purs, les 
efprics droits & les ames vraiment patriotiques 
nous ont également foucenn & arrêté notre zèle ; 
nous avons cout attendu du temps jufqn'à ce ma~ 
ment. & nous attendons également avec confiance 

rous les projets de réforme que les crois Etats de 
votre Royaume a!femblés von1: vous propofer. 

Hélas ! Sire , nous ne craignons point de le dire. 

& nous augurons a!fez bien de l'illufhe A!femblée 
de 

1,. -
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<le la Nation; nous fommcs , d'un autre cbcé, û 
convaincus de la vérité de nos principes, que nous 
n'hélirons pas à croire que n@us aurons la confo-

1ation de voir la Nation elle-même confirmer roui: 

ce que nos remontrances ':'ous one expofé en taac 
d' occalions. 

Daignez, Sire, par amour de la vérité , par 
égard pour la J ull:ice , & par bonté pour nous, 
faire faire par les gens les plus éclairés de votre 
Confei! un état de comparaifon de ce qui fera 

vraifemblablement dans les cahiers réfléchis des 
Etats-Généraux un jour, avec toutes nos anciennes 

remontrances; & V ocre Majefré verra que pem­

~tre, G elle eût daigné accueillir plus favorable­
ment nos plaintes, nos doléances, nos repréfen­

tations, nos avis, elle n' auroit pas été forcée d?: 
convoquer les trois Ordres de fon Royaume . 

. En effet, Sire, nous av~ns toujours réclamé 
• contre l'abus des impôts, celui des emprunts, 
celui de la dépenfe , celui de la comptabilité ; 
celui de la répartition, celui c1es lerci:es de cacher, 

celui même des dons , penGons , grarificntions , 
celui de la manutention de vos domaines, comme 

celui de la Gabelle , que nous avons caraéèérifé 

de défa!heux , celui de la corvée ; enfin , Sire, 

conrre prefque toutes le-s branches de l' Adminif""'. 
tranon. 

En deux _mots , Sire , puifque le jour de 1~ 
C 
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vérité luit plus que jamais, nous le cdifons ;l Votre 
Maje!l:é; la Conllitution Françoife eH: excellente; 
fupérieure à coures les autres, mais l'Adminif-.: 

tration e!l: détefl:able . . 
Quant à la légiflation, foie civile , foie crimi~ 

nelle , elles font également toutes deux fufcep­

tibles des plus grandes réformes ; nous en fommes 
plus convaincus que tous les autres Sujets de Votre 
Majefl:é, en raifon de ·.ce que nous fomrries plus 

à portée qu'eux d'en apprécier tous les jours les 
• J • 

mconvemens. 
Daignez donc , Sire, bien difpofer d'avance 

votre belle>me, votre efprit droit & votre cœur 
vraiment honnête , à écouter avec confiance roue 

ce que les trois Ordres vous mettront fous les 
yeux. Nous avons trop de confiance dans les trois 
Orèlres réunis, pour croire un inlhnc qu'ils puiffent 
oublier qu'ils font François; que la Monarchie 

cxifie avec gloir.e & f plendeur depuis quatorze 
fiècles par & avec fa co11G:irnrion ~ & nous fommes 

perfuadés qu'ils ne vous propoferonc que de ré­
former vorre adminilhation , ainG que les codes 
civil & criminel. Ce fonr-là également les trois 

points où tendent tous nos vœux, comme ils ont 
' ' ' 1 ' d ece ega emenc ceux ou onc ren u contes nus re~ 
moncrances. 

Quant à nous particulièrement , en diminuant 

nos reffom , en réformanc les deux codes , réfor"'. 
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~ant auffi les abus qui fe font gliffés da;s la pref­
tarion de Ja J u!èice en France, n'oubliez pas; 
Sire , que le plus grand abus e(l: le Contrôle , au­
quel fonr alf ujerris tous les aél:es émanés de chaque 
l'ribunal; ce qui augmente de moitié les frais de 

procédure. 
Quant à la vénalité de , nos charges, nous at­

tendons avec confiance que des temps plus heu­
reux , & une abondance plus grande de votre 
Tréfor Royal, vous mettent à même de calculer 
~lors s'il e!l: vraiment de l'intérêt public que les 
charges foient vénales ou noh. 

Enfin , Sire, pour nous réfomer , plus d'impôts 
ni d'emprunts fans le confentement exprès de fa. 
Nation·; & for toue le refl:e, admettez la réforme 
"déGgnée par toutes nos remontrances palfées , & 
qui ne feront qu'acquérir de l'a force par l'ap-­
probarion des trois Ordres-, qui les prendront 
vraifemblablement pour modèles de leurs cahiers ; 
votre gloire , celle de vorre règne, celle de votre 
Nation, le bonheur commun enfin & l'union gb: 
nérale en réfolteront. 

• LE Ror~ 

La préfence, dit-on , émeut les Puilfances ; auffi 
je ne vous cache pas , Meffieurs , que jamais je 
ne me fuis fenti auffi ému qu'anjourd'hui. 

Je vois enfin I a vérité ) je f e~s effeél:i vemen,f 
C ij 
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œus les abtts des anciennes admini!l:rations ; j'ai 

dn plaiGr à vous témoigner à tous mon chagrin 
des excès de dépenfes qui one été faites. Je me 
plais auili à vous dire , comme Henri , IV, que 
j'aime tons mes Sujets, & que je n'en crains aucun. 

Je trouve les réclamations, de mon Peuple, de 
mon Clergé , de ma N obleffe , de mes Courtifans 

& de mes Magi!l:rats également fondées ; je con­

fens donc bien volontiers à tant ce que chacun 

de vous vient de me propofer. Vos idées devien­

nent ma façon de penfer : les loix que je vais faire 
rendre vont les fanél:i01111er , & les rendre incoip­

murables. Soyez sûrs que le bonheur de ma vie 1 

fera de faire le vôtre. Si vous voulez me plaire· 

réellement, foyez toujours unis , nul motif ne peut 
ni ne doit votts féparer: l'intérêt général d'abord 

en réfultera, & vos intérêts particuliers ne feront 

également qn'acquérir auffi de la confifi:ance. En 
me reg-.ardant avec raifon comme votre père; 

aimez-vous tons comme frères ; puif que chacun 

cle vous abandonne noblement fes anciens privi­

lèges, je conferve auili c hacnn de vous dans ceux 
qui ne font point & ne peuvent être abandonnés. 

CeJour -eft G heureux pour moi, & j'ofe dire pour 
'vous, par la conduire qne vous venez' de tenir, 
qu~ je fanr:ai le renouv~ller plus d'une fois pen.:. 

<lant mon· règne ; qu'aucun de vous ne fe laiffe 

.jamais féduire par des impu!Gons étrangères, n'~--: 
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eonte jamais que la voix de · vo! <:œttrs : elle ne 
peut vous tromper, ni m'induire en erreur; auffi 
mon oreille fera toujours ouverte à une voix auffi 
chère, auffi_ précieufe. . • 

Quant à ceux de mes Sujets qui veulent ceffer 
de l'être, & qui veulent fonder un nouvel Em­
pire, qui n'écoutent que les écarts de leur ima­
gination , qui croient poffible d~ mettre en pra..; 
tique de prétendues vérités philofophiques , qui 
ne favent pas mettre une ligne de démarcati011 
raifonnable à leurs f péculacions , je cherche .i 
croire, mais je fuis bien loin d'en ' être très-con­
vaincu, qu'ils one voulu ma gloire, celle de ma 
Nation, le bonheur public, & je ferais bien tenté 
d'imaginer, au contraire , que nos ennemis corn-. 
muns à tous ont profité des erreurs de la Philo.; 

fophie moderne pour fouffier le venin de la dif­
corde , celui même de la nouveauté f©us lequel 
font fouvent cachés d~s poifons mortels. Mais 
comme je crois que la folie, plus que la méchan .. 
ceté, a diél:é ces principes ami-monarchiques que 
je viens d'entendre, je me garderai bien de punir 

aucuns de ceux qui one propofé de .les meccre en 
aél:ion; je les plains, je les aime même encore, 
quoiqu'ils n'aiment pas leur Patrie. Hélas ! eux­

mêmes ne la connoiffenc pas. Je me contente donc 
de l,eur déclarer que tous les porcs de mer de mon 

Royaume feront ouverts à ceux d'entr'eux qui per-: 
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1illeront dans leurs idées chimériques , de vouloir 
donner à l'antique Monarchie Françoife une conf­
ticution toute nouvelle , & a u!Ii différente de celle 
à l'ombre de laquelle elle a profpéré depuis qua­
torze cents ans. Je promets de plus à ceux qui 
perfévéreront dans leurs folles prétentions, de leur 
payer tous_les frais de tranfport dont ils auront 

befoin pour forcir du Royaume , & je fois per­
fuadé que mon Peuple, mon Clergé, ma N obleffe, 
ma Magifüature, trouveront que jamais argent ne 
fut mieux employé. 

F l N. 

1,. 






